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Construire l’avenir



Des objectifs ambitieux, 
             des moyens adaptés

L’INJS offre aux familles et aux élèves des moyens d’excellence, qu’il s’agisse des 
ateliers professionnels, des structures d’internat ou de la restauration.

Un effort important est consenti pour proposer des services de grande qualité.

L’acquisition d’un car de 30 places permet également de proposer aux élèves 
une grande variété d’activités, qu’elles soient professionnelles ou de loisirs 
éducatifs (visites d’entreprises, séjours, voyages).

L’INJS a choisi délibérément de s’ouvrir vers l’extérieur pour favoriser 
la réussite scolaire et l’insertion professionnelle de ses élèves.

Ouvrir l’établissement vers l’extérieur c’est :
> favoriser la prise de conscience d’un principe de réalité ;
> accéder à la citoyenneté.

		   Ensemble, 
nous avançons 
    dans le respect

    L’INJS dispose d’un règlement de fonctionnement qui indique les   	
   principales modalités concrètes d’exercice des droits de la personne    	
   accueillie, ainsi que les obligations et devoirs nécessaires au respect   	
  des règles de vie collective. Il détermine également les modalités 

d’association de la famille à la vie de l’établissement.

             Aussi, au-delà de ce règlement, l’INJS s’est-il doté d’une charte d’établissement    	
           dont l’ambition vise à rendre complémentaires et respectueuses les pratiques de  		
         chacun à l’égard des personnes accueillies. 

      Cette charte qui, de fait, donne plein sens au règlement de fonctionnement, pose des 		
     références éthiques communes par une déclinaison d’engagements concrets de la part des     	
    professionnels vis-à-vis des élèves, de leurs familles, mais aussi vis-à-vis de leurs collègues 	
   et de l’institution elle-même. 


